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Aussac Vadalle le 09 avril 2008

DDASS

A l’attention de Madame VRIET

Commission de réforme

8 rue du père Wresinki

16000 ANGOULEME

Objet : Commission de réforme de  M. BULLIER Jean-Jacques 

Madame, 

Par courrier en date du 28/02/08, vous nous avez notifié que la commission de réforme n’avait pu  émettre un avis du fait de pièces manquantes. 

Je vous serai gré de nous informer des pièces dont vous avez besoin afin de traiter au mieux ce dossier.

Je me tiens  à votre disposition pour tous renseignements complémentaires sur ce dossier les lundis mercredis et jeudis de 13h30 à 17h30.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sincères  salutations. 











Aussac Vadalle le 23 Avril 2008

DDASS

A l’attention de Madame VRIET

Commission de réforme

8 rue du père Wresinki

16000 ANGOULEME

Objet : Commission de réforme de  M. BULLIER Jean-Jacques 

Je soussigné Monsieur LIOT Gérard,  Maire de la Commune d’AUSSAC VADALLE certifie que :

Monsieur BULLIER JEAN JACQUES est en arrêt pour maladie professionnelle depuis le 10 octobre 2005.

La reconnaissance de sa maladie professionnelle a été effectuée par la commission de reforme en date du 21/06/07.

De plus la consolidation de son état a été prononcée le 10/01/2008 par la commission de reforme en date du 21/06/07.

Fait à Aussac-Vadalle, le 23 avril 2008

Le Maire







Gérard LIOT







A Aussac-Vadalle, le 09 avril 2008







Le Maire







Gérard LIOT
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